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En cette période de rentrée, je voudrais
tout d’abord faire un retour en arrière pour
féliciter tous nos jeunes qui ont brillamment
réussi leurs examens.
Au niveau du SIRP, une nouvelle année
scolaire vient de démarrer avec 80 élèves
inscrits, répartis en quatre classes : deux à
Abidos et deux à Os Marsillon ce qui nous
permet d’avoir une bonne répartition des
effectifs par classe.
Nous leur souhaitons ainsi qu’aux
enseignantes une excellente année scolaire.
Cet été aura été mis à profit pour rafraîchir
les peintures des écoles d’Abidos et
démarrer l’extension du préau de la
bibliothèque-cantine permettant ainsi à
l’avenir à tous les enfants qui déjeunent de
rester dans l’enceinte de la cantine.
En cette fin d’été, nous avons également
profité du niveau bas des eaux de la Baïse
pour démarrer le chantier de construction
de la digue et sécuriser ainsi le lotissement
par rapport aux risques d’inondation. Ces
gros travaux devraient durer deux mois.
Et pour cette fin d’année,est programmée la
finalisation des travaux du cimetière et la
réalisation du « Jardin du Souvenir ».
Enfin, le dossier des nuisances olfactives est
toujours d’actualité. Et les gênes toujours
constatées. Une nouvelle formation d’une
vingtaine de personnes composée de
riverains et industriels va démarrer.L’objectif
restant le même, essayer de mieux cerner
les causes des nuisances afin d’y remédier.
Nous pouvons contribuer à aider les
industriels en adressant des fiches de
signalement.

Bonne rentrée à tous et

Adishatz a tots.

Jean-Claude MIRASSOU
Maire d’Abidos
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l Point sur les travaux
• Digue de la Baïse : le dossier finalisé a
été présenté par Jean-Claude
MIRASSOU, le Maire, à
l’Administration lors du Coderst
(Conseil de l'Environnement et des
Risques Sanitaires et Technologiques)
au cours du mois de février 2018 et
accepté. Sur ces bases, un appel
d’offres pour la réalisation des travaux a
été lancé. Deux lots ont été retenus : la
construction de la digue et la mise en
place et la surveillance du réseau
d’alerte lors de crues. Respectivement,
les sociétés Laffitte (construction de la
digue) et Actémium (surveillance/réseau
d’alerte crues) se sont vues attribuer les
marchés. Les travaux ont débuté, en
cette période de niveau bas des eaux,
par la mise en place d’une pêche
électrique règlementée. Le montage
d’un batardeau a permis de canaliser le
cours d’eau. Après avoir été réalisés
coté lotissement, les enrochements
sont en cours, en amont de celui-ci.

• Stade municipal : les travaux de
réfection du terrain de tennis sont

maintenant terminés, après l’installation
du filet. Un règlement intérieur est en
cours d’élaboration afin de rappeler que
l’utilisation du terrain est seulement
réservée à la pratique du tennis, et non
pas à d’autres sports (foot, rollers,
vélo,…). 

• Ecoles : les vacances scolaires ont été
mises à profit pour rafraîchir les
peintures de la grande classe, du préau
et de la bibliothèque.

• Cimetière : l’agrandissement du
cimetière, dans le prolongement de
l’actuel, se poursuit afin de permettre
la réalisation du « Jardin du Souvenir »
qui devrait prochainement voir le jour.

• Extension du préau de la cantine
scolaire : elle permettra aux enfants qui
déjeunent à la cantine de rester dans
l’enceinte de la cantine entre 12 heures
et 14 heures. Le cabinet d’architecture
Servent et Simon a été retenu et son
projet adopté en conseil municipal. Un
appel d’offres a été lancé qui a permis
de retenir les différents prestataires
destinés à la réalisation des travaux,
actuellement en cours. Cette extension
sera opérationnelle à la rentrée de la
Toussaint. L’acquisition du terrain
« Habas » jouxtant la cantine a permis
de réaliser cet agrandissement de la
cour de la cantine et dans un deuxième
temps, il est prévu de construire deux
logements.
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• Aménagement foncier Abidos - Os Marsillon : le dossier suit son cours. Dans le cadre de l’opération d’Aménagement Foncier
sur les communes d’Abidos et d’Os-Marsillon, le cabinet « Degeorges & Labourdette » qui est chargé des travaux de
redécoupage du nouveau parcellaire a rencontré les titulaires de propriétés et les exploitants pour recevoir les vœux de
chacun en termes d’aménagement foncier. Dans les jours à venir sera créée l’Association Foncière d’Aménagement Foncier
Agricole et Forestier (AFAFAF) d’Abidos et d’Os-Marsillon et sera constituée de l'ensemble des propriétaires des terrains bâtis
et non bâtis du périmètre d’aménagement foncier. Cette association, régie par le Code Rural, est composée : 
- du Maire de chaque commune ou d’un conseiller municipal désigné par chacun d’eux, 
- par commune, de 3 propriétaires désignés par chaque Conseil Municipal et de 3 propriétaires désignés par la Chambre
d’Agriculture, 
- d’un conseiller départemental désigné par le président du Conseil Départemental. 
Cette association, une fois formée, aura en charge la réalisation et l’entretien des travaux connexes à l’aménagement foncier.
En complément, elle sera chargée de veiller au respect des équilibres naturels et des prescriptions environnementales prises
par le Préfet.
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l Budget

l Nuisances olfactives

l Paroisse Notre Dame de Pentecôte

Après avoir maintenu pendant 14 ans les taux de taxes communales
inchangés, et depuis la mise en place d’une taxe d’enlèvement des ordures
ménagères (TEOM) par la CCLO l’année dernière, le conseil municipal
d’Abidos après avoir baissé les taux en 2017, a décidé cette année de bâtir
son budget en laissant les taux d’imposition des taxes communales identiques
à l’an passé, à savoir :

l Un nouvel artisan à Abidos
Julien Chaffanel s’est installé il y a quelques mois et reprend l’affaire familiale,
à la suite de son père Christian. Si vous le souhaitez, vous pouvez d'ores et déjà
le contacter au 06.24.28.11.88 pour étudier vos projets et réaliser tous vos
travaux de peinture, intérieur/extérieur et de décoration.

l Avertissement, 
prudence 

La gendarmerie nous sensibilise et
recommande la plus grande vigilance
quant aux visites à domicile. Il est
signalé la présence d’individus qui
se présentent comme techniciens
des télécoms, ERDF, Engie ou
d’étudiants finançant leurs voyages
d’études et qui profitent de la
gentillesse ou de l’inattention pour
voler chéquiers, bijoux ou espèces.
Toute activité douteuse et tout
numéro d’immatriculation d’un
véhicule suspect doivent être
signalés en Mairie ou auprès du
commissariat de police ou de
gendarmerie le plus proche.

Envisagée dans un premier temps, la « conférence riveraine » du site de Lacq
a été annulée. Toutefois, la communication entre riverains de la plateforme et
industriels se fait au travers d’un bulletin hebdomadaire (publié sur
www.bulletinhebdomadaireinduslacq.fr). Les industriels continuent leurs
actions d’amélioration et de recherche des nuisances au sein des installations.
L’intervention de Madame Jaubert (cabinet Osmanthe) permettra de réaliser
une cartographie des odeurs autour de la plateforme.
En parallèle, et comme cela s’est déjà déroulé en 2016, Madame Jaubert
assurera la formation au « langage des nez » d’une vingtaine de nouvelles
personnes, riverains et industriels. Cette formation, de 32 heures, sera répartie
sur 7 semaines, deux séances de 2h15 par semaine. Le bulletin d’inscription
à cette formation est disponible sur le site d’Atmo Nouvelle Aquitaine ou en
contactant Sarah Le Bail (slebail@atmo-na.org). 
Nous incitons vivement ceux qui le souhaitent à y participer.

Enfin, le 05.59.92.21.02 est toujours à votre disposition pour signaler
toute odeur inhabituelle ou irritation, alors n’hésitez pas, téléphonez.

Par décision de Monseigneur l’Evêque, Monsieur l’abbé Jean Tran Van Chinh
actuellement curé de la paroisse « Saint Pierre des Bastides », qui officie
et réside à Artix, est nommé également curé de notre paroisse « Notre Dame
de Pentecôte » et donc curé d’Abidos. Il devient notre premier interlocuteur
responsable de la paroisse.
Monseigneur l’Evêque a aussi nommé Monsieur l’abbé Amador Vicente
prêtre coopérateur de notre paroisse « Notre Dame de Pentecôte ». Il
exercera son ministère en équipe avec Monsieur l’abbé Jean Tran Van Chinh
et est placé sous son autorité curiale.
Nous souhaitons la bienvenue à tous les deux.

Taxe 
d’habitation
6,00%

Foncier 
bâti

6,67%
Foncier 
non bâti
18,55%

SITE INTERNET 
Sa conception se met en
place, chaque membre du
conseil municipal s’investis-
sant pour alimenter et faire
vivre les diverses rubriques
du site.



l SIRP
Journée « Vivre Ensemble » : pour
la 3e année consécutive, Pierre
Guillaume, président de l’association
« Vivre Ensemble » a demandé aux
enseignantes et aux enfants des écoles
d’Abidos de bien vouloir réaliser
l’affiche de la journée du 10 mai
2018, sur le thème du « Far West ».

Pour terminer l'année scolaire en beauté, la fête des écoles organisée
par « Ecolamour » a eu lieu le vendredi 8 juillet en début d'après-midi à
l'école d'Abidos. Petits et grands ont pu profiter de l'occasion pour jouer
en famille à plusieurs jeux amenés par l'association de Sus « Les jeux en
bois de Titofe ». Un goûter a été ensuite offert par « Ecolamour » puis les
enseignantes de la maternelle et du CP ont présenté une exposition du
voyage de fin d'année des élèves d'Os-Marsillon à Brassempouy.
Quelques chants entonnés par les enfants ont clos les festivités.

Rentrée scolaire
Le lundi 3 septembre a eu lieu la rentrée scolaire. Le regroupement
pédagogique compte 80 enfants dont 40 sont scolarisés à Abidos (10 CE1,
9 CE2, 9 CM1, 12 CM2). Mme Lisa LARTIGAU, directrice, s’occupe des
CM1et CM2, Mme Louise-Anne BROSSIER ayant en charge les CE1 et CE2.
A Os-Marsillon, Mesdames LAFFITTE et LANGLADE enseignent à 9 Petite
Section, 8 Moyenne Section, 10 Grande Section et 13 CP. 
A Abidos, les deux enseignantes envisagent déjà la réalisation de certains projets tels que la découverte du bien manger
et des différents goûts au travers de « la Semaine du goût », le centenaire de la fin de la Première Guerre Mondiale ou
la sensibilisation à la préservation de la nature et le recyclage des déchets.
L’aide aux devoirs a repris le 2 octobre et se déroulera les mardis et jeudis, de 16h30 à 17h30.
Comme l’an passé, les TAP se déroulent tous les jours (sauf le mercredi) aux mêmes heures. Les animations sont
assurées par Pauline LASSERRE et Carine TOULOUSE.

Le prix du repas est de 3,35€ par enfant et par jour, les repas peuvent être commandés au 05.59.71.55.02 et sont
fournis par « la Culinaire ». Le règlement des factures de cantine peut se faire par internet avec l’utilisation du serveur
« TIPI » (serveur sécurisé mis en place par le service des impôts), en espèces ou par chèque. Cette année encore, les
frais de garderie sont maintenus sur une base forfaitaire inchangée de 1€ par jour pour les enfants d’Abidos et d’Os-
Marsillon et 1,50€ pour les enfants extérieurs aux deux communes. 
Le transport scolaire entre les deux villages reste gratuit.

4 Infos communales

Maîtresse Lisa (à gauche) et maîtresse
Louise-Anne.
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l Occitan

Auguste HARDEU e David LESCOUTE : 
dus soldats morts a la guèrra de 1914-1918

Auguste HARDEU Que vadó lo 27 de gener de 1883 a Avidos.
Paisan, qu’estó incorporat lo 4 d’aost 1914 au 18au regiment
d’artilheria. La soa fica deu registre de recrutament que
mentav :
« Hèra bon soldat, coratjòs e devoat, que s’ei bravament
comportat au huec, qu’estò nafrat mortaument. »
Que’s morí lo 27 de mai de 1916 a DOUAUMONT.

David LESCOUTE Que vadó lo 15 de seteme de 1884. Engatjat
volontari, qu’estó enviat en Indochina au ras de Saigon
dab lo 66au regiment d’infanteria. Qu’a combatut
contre Alemanha deu 3 d’aost de 1914 dinc au
3 d’octobre de 1918. Sos loctement, cap de
seccion consciencios hera calme au huec, qu’a
executat ua incursion on a tuat mantuns
enemics de la soa man e qu’a tornat portar
entresenhas d’un gran interest.
Oficier de hauta valor, da mustra en totas
circonstancias d’un coratge e d’ua energia
inlassabla.
Lo 3 d’octobre de 1918, encargat dab la soa
companhia d’assegurar lo ligam enter dus
batalhons qui atacavan un localitat
poderosament fortificada, qu’a miat las soas
seccions dab un arsec admirable. Que cadó
mortaument trucat au moment quan,
violentament contra atacat, qu’organisava la
resisténcia.

Auguste HARDEU et David LESCOUTE : 
deux soldats morts à la guerre de 1914-1918

Auguste HARDEU Il est né le 27 janvier 1883 à Abidos.
Paysan, il a été incorporé le 14 novembre 1914 au 18ème
régiment d’artillerie. Sa fiche du registre de recrutement
mentionne : « Très bon soldat, courageux et dévoué, s’est
bravement comporté au feu, fut blessé mortellement. » Il est
mort le 27 mai 1916 à DOUAMONT.

David LESCOUTE Naquit le 15 septembre 1884. Engagé
volontaire, il fut envoyé en Indochine, à côté de Saigon, avec

le 66ème régiment d’infanterie.
S’est battu contre l’Allemagne du 3 août 1914
au 3 octobre 1918. Sous lieutenant, chef de
section consciencieux, très calme au feu, a
exécuté une incursion où il tua de nombreux
ennemis de ses mains et est retourné porter des
renseignements d’un grand intérêt. 
Officier de haute valeur, a fait preuve en toutes
circonstances d’un courage et d’une énergie
inlassable.
Le 3 octobre 1918, chargé avec sa compagnie
d’assurer le lien entre deux bataillons qui
attaquaient une localité puissamment fortifiée, a
mené ses sections avec un enthousiasme
admirable. Il est tombé, mortellement frappé,
au moment ou violemment contre attaqué, il
organisait la résistance.

En bref...
� Téléthon 2018 : 

dépôt possible des dons 
en mairie le 7 décembre, 

de 16h à 18h.

� Inscriptions sur
les listes électorales : 

avant le 31 décembre 2018.

l CCAS

- repas du 11 Novembre : après la traditionnelle manifestation au monument aux
morts, à midi, le repas est offert à tous les Abidosiens de 60 ans et plus. Camille
passera prendre les inscriptions. Pour toutes les autres personnes qui voudraient y
participer, elles pourront s’inscrire en mairie aux dates qui leur seront
communiquées.

- goûter de Noël : il sera offert à tous les 65 ans et plus le samedi 15 décembre
2018, à partir de 15h00, à la salle polyvalente.

Le CCAS donne rendez-vous aux Abidosiens aux dates suivantes : 

l Examens
Félicitations à tous nos jeunes qui ont brillamment réussi leurs examens scolaires.
- Concours Professeurs des écoles : Amandine Cazenave.
- Bac : Luna Dréau, Mélanie Peyrou.
- BEPC: Elen Castel, Tom Couthon, Camille Tillier, Julie Torre, Oriane Verdier.

Carnet 
Bienvenue à Alysson, née au foyer

de Marion BORDENAVE
et Sundy DEBEAUD. 

Félicitations aux grands-parents
Monique et Alain BORDENAVE 
et arrières grands-parents 

Ida BACARDATZ et 
Lucie et Henri BORDENAVE.  
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l Aide aux devoirs
L’aide aux devoirs est un service gratuit offert par la
communauté de communes de Lacq-Orthez aux écoliers
du territoire. La CCLO recherche des intervenants
(étudiants, retraités de l’enseignement, etc.) pour
dispenser cette aide au sein des écoles primaires du
territoire.
La mission consiste à prendre en charge les enfants,
pendant une heure, dès la sortie des classes. L'horaire est
variable en fonction des écoles. Les intervenants sont
chargés de surveiller les enfants et de les aider à faire leurs
devoirs 2 jours par semaine. Le contrat de travail est établi
pour une année scolaire ; la rémunération horaire nette est
de 17,41€.
Pour devenir intervenant dans une école élémentaire ou

primaire, le candidat doit être titulaire d'un BAC+2. 
Les titulaires d'un baccalauréat peuvent postuler à condition
qu'ils puissent justifier d'une expérience significative dans le
domaine éducatif.
Si vous souhaitez devenir intervenant(e), envoyez votre
curriculum vitae (CV) accompagné d’une lettre de motivation
à :
Monsieur le Président
de la Communauté de communes de Lacq-Orthez
Service Enfance - Enseignement
Rond-point des chênes 64150 MOURENX
Ou par mail : aideauxdevoirs@cc-lacqorthez

l Les crèches intercommunales adoptent le paiement en ligne
Depuis le 1er octobre 2018, la CCLO a mis en place un
nouveau service de paiement en ligne pour les parents qui
font garder leurs enfants auprès des crèches d’Artix,
Baigts-de-Béarn, Lagor, Orthez et Sault-de-Navailles. 
Le paiement ne se fera plus directement en crèche
(espèces, chèques, CESU) mais 3 possibilités de paiement
sont proposées aux parents au vu de l'Avis des Sommes A
Payer (ASAP) :
• chèque par courrier au centre de paiement de Rennes
(enveloppe réponse, jointe à l'ASAP)
• chèques, espèces, CESU à la Trésorerie du Bassin de
Lacq, à Mourenx
• carte bancaire sur le site internet sécurisé
https://www.tipi.budget.gouv.fr 

Comment fonctionne le paiement en ligne ? 
Il suffit de se munir de l’avis des sommes à payer envoyé
par le trésor public (et non des factures remises par la
directrice). Au pied du document figurent l'adresse du site
internet cité ci-dessus ainsi que l'identifiant de la
collectivité et la référence de la dette à renseigner une fois
la connexion établie. Une fois l’adresse électronique
indiquée, les parents recevront un ticket de télé-paiement
leur confirmant que l’opération a bien été enregistrée.

l Une 2e chance pour les jeunes
L’Ecole de la 2e Chance des Pyrénées-
Atlantiques (E2C 64) s’adresse aux
jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans,
sans diplôme ni qualification et sortis
du système scolaire depuis au moins
1 an. L’E2C propose une formation
individualisée, organisée dans un
parcours en alternance avec
l’entreprise.
L'approche pédagogique par
compétences, utilisée par l'E2C vise à
accréditer des compétences, à les

valoriser et à les capitaliser pour une
meilleure insertion dans l'emploi ou la
formation qualifiante.
Une première entrée en formation a
eu lieu le 24 septembre, les
prochaines sont prévues les lundis 5
novembre et 17 décembre 2018.
Les jeunes intéressés doivent pour
cela participer à une des réunions
d’information suivantes : 
• mardi 16 octobre,
• mardi 30 octobre, 

• mardi 13 novembre, 

• mardi 27 novembre,

• mardi 11 décembre.

Ces réunions ont lieu à 10h30, dans

les locaux de l’E2C, Centre Bernard

Duquesnois, Boulevard de la

République à Mourenx.

Coordonnées 

et renseignements au 05 59 35 64 00

ou infoe2c64.fr
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l Centre Equestre
En raison de la modification des rythmes scolaires, le Centre Equestre d’Abidos
(CEA) pour sa rentrée a réorganisé ses horaires de cours.
Dorénavant, les deux monitrices Laetitia et Alexia assurent des cours les
mardis, jeudis et vendredis soirs, ainsi que les mercredis et samedis toute la
journée.
Les inscriptions ont commencé depuis le 5 septembre et peuvent se faire
directement au club, par mail (abidos.centreequestre@sfr.fr) ou par téléphone
au 05.59.60.18.96.
Le CEA continue sa collaboration avec le MFR de Mont et sa Section Sportive
d’Equitation.

Comme tous les ans, le CEA organisera encore cette saison, plusieurs concours :
- en janvier ou février 2019 : un concours club de dressage sur le terrain de la
pisciculture à Abidos.
- en avril 2019 : un concours club de sauts d’obstacles sur la carrière du
domaine de Sers à Pau (domaine où se déroule tous les ans en octobre le
prestigieux concours complet international - Les 4 Etoiles de Pau).
- en juin 2019 : un concours club de sauts d’obstacles et un concours amateur
de sauts d’obstacles sur le terrain de la pisciculture à Abidos.

Sur le plan des résultats sportifs, les cavaliers de compétition du CEA, ont
participé à de nombreux concours au niveau départemental et régional d’où ils
ont ramené de belles places d’honneur, et pas moins de 37 victoires en
concours de sauts d’obstacles et 6 victoires en concours de dressage.

En juin dernier, le CEA a organisé son
traditionnel concours club de sauts
d’obstacles. Malheureusement, en
raison de l’inondation du terrain de la
pisciculture la semaine avant, le
concours qui servait aussi de support à
la finale du challenge départemental de
sauts d’obstacles a dû être déplacé au
centre équestre de Goes, près d’Oloron
Ste Marie. 268 cavaliers se sont
engagés sur les 5 épreuves du concours
proposant des hauteurs de sauts allant
de 65 centimètres pour l’épreuve de
Club 4 à 105 centimètres pour
l’épreuve de Club Elite.

l Nouvelle activité
sportive

Depuis le 3 septembre, « NO LIMIT »,
une nouvelle salle de sports a ouvert à
Mourenx (à proximité du garage
Citroën). Proposant plateaux
musculation, cardio, fessiers, abdos,
pilates, le club de sport propose
également des cours collectifs de gym
et vient donner ces cours, assurés par
Claire, coach diplômé, à la salle
polyvalente d’Abidos, 2 fois par
semaine, le lundi et le mercredi. Les
cours ont débuté le 10 septembre et si
vous êtes intéressés, vous pouvez vous
inscrire à la salle de sports, à Mourenx,
où vous pourrez bénéficier d’une remise
sur le tarif des cours.

l Qi Gong
Les cours de Qi Gong ont repris
depuis le mercredi 26 septembre, à la
salle polyvalente d’Abidos, pour la
deuxième année consécutive.
Ces cours sont assurés par Sylvie
CLAVERIE, membre de la FFMTR,
tous les mercredis, à 18h30.
Grâce à un travail de souffle, cette
discipline chinoise millénaire aide à
la circulation des flux énergétiques.
Le Qi Gong vise à réconcilier le corps
et l'esprit, à recouvrer une vitalité
minée par la vie urbaine.
Les mouvements lents non violents,
contrôlés et associés à des exercices
de respiration et de concentration de
l'esprit permettent de relâcher les
tensions qui s'accumulent. Il allie la
relaxation mentale, l'assouplissement
corporel et le plaisir de se mouvoir en
harmonie dans l'espace.

Séance d’une heure, ouverte à tous,
tenue confortable conseillée. 

Première séance découverte gratuite.
Informations : Atelier Equilibre : 

13, rue A. Briand (rue piétonne) Orthez

Téléphone : 06.27.53.97.58. 
site : www.equilibre64.fr
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Le prochain bulletin
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Mairie d’ABIDOS
Lundi de 10h00 à 12h00 • Mardi et vendredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h00 • Jeudi de 16h00 à 18h00.
Tél./Fax : 05.59.71.57.15 - E-mail : comabidos@cdg-64.fr

l Club du 3e âge « Hurous de Bibe »
La saison s’est clôturée par le
traditionnel repas grillades le jeudi
28 juin, permettant aux adhérents
présents de partager un agréable
moment de convivialité et les
réconfortant après avoir subi les
inondations qui avaient empêché
toutes les activités deux semaines
auparavant.
Après les vacances, les animations ont
recommencé. Depuis le 10 septembre,
reprise de l’activité marche les lundis
matin.

Tous les jeudis après-midi, à la salle
polyvalente d’Os-Marsillon, activités
cartes, pétanque, jeux divers.
Deux repas ont été programmés : après
celui du 4 octobre 2018, le prochain aura
lieu le 29 novembre 2018, le midi, salle
polyvalente d’Os-Marsillon.

L’assemblée générale de l’association
aura lieu le samedi 19 janvier 2019 àOs-
Marsillon et des formations aux premiers
secours et au numérique seront mises en
place courant 1ersemestre 2019.

Le jeudi 27 septembre 2018, une
journée en vallée d’Aspe et Aragon
était programmée avec le club de
Lagor. Après la montée en train
d’Oloron vers Bedous, direction en bus
pour Jaca et découverte de la ville. La
suite du voyage passa par Sabiñanigo
pour le déjeuner puis poursuite du
circuit vers Biescas, Sallent de
Gallego et Formigal. Le retour eut lieu
en début de soirée.

l Vivre Ensemble

Les 7 et 8 avril a eu lieu le traditionnel « Marché aux Fleurs »
à Os-Marsillon. Cette année encore, ces journées ont connu un
beau succès, tant sur le plan organisationnel, humain, de
l’affluence que financier : pour rappel les bénéfices sont
réinvestis dans l’organisation de la journée « Vivre Ensemble ».

Le jeudi 26 avril, « Vivre Ensemble » a été invité au FAM
SAINT BERTHOUMIEU de Bedous, vainqueur 2017 du
Trophée « HERVE SEGAUD » pour la remise du « bouclier »
mais également pour assister au spectacle de clown et de
cirque qui était le projet proposé par le FAM. Encore un bon
moment parmi les résidents et personnel de cette structure.

Le 10 mai, « Vivre Ensemble » a donc organisé sa journée de
manifestation annuelle, autour du thème : « Le Far West ». La
journée a connu une très belle affluence : 30 centres présents
(dont 1 nouveau), ce qui a représenté 503 personnes

porteuses de handicap, 114 éducateurs et quelque 500
bénévoles.
Pour cette édition 2018, le Trophée « HERVE SEGAUD » a été
remporté par le foyer « L’ENSOLEILLADE » de Lescar qui
devra proposer un projet pédagogique s’adressant au plus
grand nombre de résidents.
Merci à tous les bénévoles pour leur participation, leur sourire
et pour leur accueil de toutes ces personnes tant attachées à
la Journée « Vivre Ensemble ».

Enfin, l’association a participé au festival « HESTIV’OC » à Pau,
du 17 au 19 août, pour l’accompagnement des personnes à
mobilité réduite.


